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Le conseil général de la Haute Savoie s’investit dans la réalisation d’un vélo-route voie
verte qui reliera Annemasse à Chamonix.
La section, objet de la mission, prend son origine à Marignier au droit de la RD 26,
traverse le Giffre via une passerelle à réaliser et poursuit son tracé le long de la voie
ferrée jusqu’au futur giratoire RD19-2I Chez Millet.

Ce nouveau maillon du vélo-route permettra de développer la pratique des loisirs,
des déplacements domicile / travail ou école en offrant un itinéraire sécurisé aux
cyclotouristes.

Les enjeux de la mission sont les  
suivants : 

• Permettre une continuité des 
mobilités douces

• Mettre en valeur le 
patrimoine naturel

• Assurer la sécurisation 
maximale des carrefours Perspectives : Strates


